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Carnaval 

Toute la journée de 9h00 à 17h00 : 

- du mercredi 25 février au vendredi 27 février  

Grandes Vacances 

- du mercredi 1
er
 juillet au vendredi 3 juillet  

- du lundi 3 août au vendredi 7 août 

- du lundi 10 août au vendredi 14 août 

 

LES ATELIERS-REPIT 
 

Pour qui ?      Les enfants 

               Les adolescents présentant un handicap et des troubles associés 

 

Qu’est-ce que c’est ? Des moments de détente, axés sur la nature, la balade et le cheval 

 

Qui s’en occupe ? Des personnes formées à l'approche sensorielle et relationnelle avec le 

cheval assurent l’encadrement et le nursing 
 

Quand ?  Le samedi après-midi  de 13h à 17h 

                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Combien ça coûte ? Coût : 25 € 

par ½ jour ; 40 € pour la journée complète 

 

Renseignements et inscriptions ?  Marie-Noëlle Baudoux 0497/47 38 31 

 

                   
 

www.lebonheurdanslepre.be – info@lebonheurdanslepre.be 

Le répit se défini comme toute prestation permettant à la famille et à la personne en situation 

de handicap de souffler, de se distancier de son milieu de vie habituel, de prendre du recul par 

rapport au mode de vie quotidien 

Février : le 14 et le 21 

Mars  : le 14 

Avril : le 18 

Mai : le 9 

Juin : les 6 et 20 
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Durant toute l’année, par la mise en place de solutions de répit et d’activités en intégration, 

l’association vise l’amélioration de la qualité de vie des personnes et des familles qui vivent 

une situation de handicap 


